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L'Usgje hydro-électrique d'Orsières, en Valais,

par la Société suisse d'Electricité et de Traction, à Bâle.

(Suite.) •

Appareillage électrique et transformateurs.

Du fait que la presque totalité de l'énergie est
destinée à être transportée à grande distance, par une ligne
à haute tension (50 kV), on a pu simplifier considérable-

1 Voir Bulletin technique du 12 mai 1934, page 109.

ment l'installation électrique en réduisant l'appareillage
à la tension des alternateurs à sa plus simple expression.
On a cherché à réaliser une liaison directe, alternateur-
transformateur, sans l'interposition d'aucia» disjoncteur,

de manière à créer, en quelque sorte, une unité
génératrice à la tension de départ, 50 kV ; cette disposition
ressort du schéma général unifilaire fig. 38. Pour les

besoins de l'usine (alimentation des services auxiliaires),
de même que pour l'alimentation du réseau local de la

commune d'Orsières à 10 kV (obligation résultant de la
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Fig. 39. — Disposition des transformateurs.
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